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RENCONTRES 
NATIONALES
des SCoT 

SCoT, un projet  
de territoire au  
carrefour des politiques 
d’aménagement ?

Politiques municipales

Politiques intercommunales

Politiques départementales 

Politiques régionales 

Politiques nationales

Inscription 4 & 5 JUIN 2009 À NARBONNE

èmes

Accès :
• En voiture : Sortie autoroutière n° 37 - Narbonne Est (Les Plages) puis suivre le plan

• En train : Gare de Narbonne 
 Des navettes sont organisées vers le Théâtre entre 8h et 10h, jeudi et vendredi

• En avion : Aéroports les plus proches : Béziers (à 20 min de Narbonne),  
 Montpellier (à 45 min de Narbonne), Perpignan (à 30 min de Narbonne)  

Le congrès se déroulera au Théâtre de Narbonne
2 avenue Maître Hubert Mouly
04 68 90 90 00

Avenue Maître Hubert Mouly
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Jeudi 4 Juin Vendredi 5 Juin
Les Rencontres Nationales des 
SCoT permettent, une fois par 
an, aux élus et techniciens 
d’échanger sur l’élaboration et 
la mise en œuvre des SCoT. Au 
cœur de l’actualité législative 
avec le Grenelle II ou la Loi de 
Modernisation de l’Economie, 
le SCoT marque son empreinte 
sur les territoires. Dix ans après 
la loi Solidarité Renouvellement 
Urbain, le Schéma de Cohérence 
Territoriale remplit-il ses objectifs ? 
Pour répondre à cette question, 
le Président du SyCoT de la 
Narbonnaise et le Député-Maire 
de Narbonne, avec le soutien 
du Club des SCoT, accueilleront 
les 4 et 5 juin 2009, au Théâtre 
de Narbonne, la 5ème édition des 
Rencontres Nationales des SCoT 
sur le thème « Le SCoT, un projet de 
territoire au carrefour des politiques 
d’aménagement ? ».
Trois ateliers porteront sur l’évolution 
de l’outil SCoT depuis sa création 
par la loi SRU, sur la place des 
orientations du SCoT au sein 
des politiques communales et 
intercommunales ainsi qu’au sein 
des politiques d’aménagement 
départementales, régionales 
et nationales.
Ces questions seront traitées 
à travers des présentations 
qui apporteront des visions 
d’experts, des tables rondes qui 
permettront d’échanger sur la 
base d’expériences de terrain 
et de débats/controverses qui 
permettront de confronter différents 
points de vue. Ces 5èmes Rencontres 
Nationales des SCoT seront riches 
d’échanges entre élus et entre 
techniciens et  permettront de faire 
un point sur l’actualité du SCoT.

PROGRAMME

8h30  Accueil sur site des Congressistes

9h30  Mot d’accueil et présentation des journées
• Jacques Bascou, Député-Maire de Narbonne
• Bernard Géa, Président du SyCoT de la Narbonnaise
• Stella Staub, Présidente du Club des SCoT 

10h00
• Les SCoT comme apprentissage collectif ? 
Par Alain Bourdin, Professeur d’Université à Paris VIII, 
Directeur de l’Institut Français d’Urbanisme

10h45 Pause

11h00
• Table ronde : Le SCoT et la société civile : 
un échange constructif ?
Avec Rudy Wittemann, citoyen- rapporteur dans le 
cadre de l’élaboration du SCoT « Boucle du Rhône 
en Dauphiné », Hubert Clément, CCI de Rochefort et 
de la Saintonge, Jean Frebault, Président du Conseil 
de développement du Grand Lyon, et Yvan Fradin, 
Directeur de l’association « Espace », association 
d’insertion par l’écologie urbaine en Val de Seine.

11h45
• Débats/Controverses : SCoT, outil des citoyens ou 
outil des élus ?
Avec Gérard Cabrol, Vice-Président du SCoT de Lorient
et Lionel Courdavault, Président du SCoT du Douaisis.

12h30 Pause Déjeuner

14h00
• De la loi SRU à la loi Grenelle :  
quelles évolutions pour le SCoT ?   
Par Philippe Baffert, responsable du Bureau de la 
Législation de l’Urbanisme MEEDDAT/DGALN  
(Service ministériel).

14h45
• Aménagement commercial : quelles responsabilités 
pour le SCoT ? 
• Présentation de l’expérience du syndicat mixte du 
Schéma Directeur de la Région Grenobloise.
Par Marc Baietto, Président du Schéma Directeur de la 
Région Urbaine Grenobloise et Philippe Auger, Directeur.

15h30
• Politique de l’Habitat : jusqu’où va le SCoT ?  
Présentation de l’expérience du syndicat mixte du 
SCoT des Vosges Centrales par Michel Heinrich, 
Président du SCoT des Vosges Centrales.

16h15 Pause

16h30
• Débats/Controverses :  
le SCoT, outil de cohérence ou outil d’ingérence ?   
Avec Martine Laguerie, Maire d’Estézargues, et
Etienne Wolf, 1er Vice-Président du SCoT de la région 
de Strasbourg.

17h10 Clôture
17h20 Assemblée Générale du Club des SCoT
 (pour les membres de l’association)

18h30 Vin d’honneur à l’Hôtel de Ville
21h00 Soirée de Gala

8h30  Accueil sur site des Congressistes
 
9h00
• SCoT, Département, Région, Etat : quelle 
gouvernance ? 
Par Jean-Marc Février, professeur agrégé en droit 
public (Université de Perpignan - IUP Droit de 
l’urbanisme et de l’immobilier de Narbonne).

9h45 
• SCoT et politiques régionales et départementales :  
quel partenariat pour l’élaboration? 
L’exemple du SRADT du Languedoc Roussillon.
Par Eric Andrieu, Vice-Président de la Région 
Languedoc-Roussillon en charge de l’Aménagement du 
Territoire et des Politiques Contractuelles.

10h30   Pause

10h45
• La mise en œuvre des politiques départementales et 
régionales : le SCoT est-il la bonne échelle ?   
L’exemple des Contrat de territoire SCoT  
du Conseil Général du Var.
Par Patrick Heintz, Directeur Général des Services du 
Conseil Général du Var.

11h30
• Débats/Controverses : les SCoT, « porte-voix » du 
projet local ou « porte-plume » des projets régionaux 
et départementaux ?
Avec Franck Proust, Président du SCoT du Sud Gard
et Loranne Bailly, Directrice de l’Aménagement 
des Politiques Territoriales du Conseil Régional de 
Bretagne.

12h15 Pause déjeuner

14h00
• Table ronde : SCoT et Grenelle, renforcement 
réglementaire et responsabilité politique  
Avec Pierre Miquel, responsable du pôle planification 
stratégique, MEEDDAT/DGALN (Service ministériel),
Didier Jouve, Vice-Président du Conseil Régional de 
Rhône-Alpes, Délégué à l’Aménagement du Territoire 
et au Développement Durable, Bernard Géa, Président 
du SyCoT de la Narbonnaise, et Jean Marly, CERTU.

14h45
• Synthèse des journées 
Par Alain Bourdin, Directeur de l’Institut 
français d’Urbanisme.

15h15  Discours de Clotûre  

16h00  Clôture des journées

SCoT et concertation 
citoyenne : 

réalité ou fiction ? 

SCoT et politiques 
départementales  

et régionales :  
une place à prendre ? 

Enjeux et perspectives 

Propos d’accueil et 
d’introduction des débats 

Le SCoT et politiques 
communales et 

intercommunales : une 
place à affirmer ? 

SCoT, 
un projet de territoire 
au carrefour 
des politiques 
d’aménagement ? 

Afin de développer la démocratie 
participative la loi SRU impose la 

concertation de la société civile dans 
toute démarche de planification. 
Après bientôt 10 ans d’existence 

des SCoT, comment la concertation 
est-elle vécue par la population ? 

Comment répond-elle à ses attentes ? 
Les habitants sont-ils vraiment 

parvenus à s’approprier ce mode de 
participation citoyenne ? L’objectif 

de démocratisation poursuivi 
par le SCoT, outil technique et 

politique dont l’échelle dépasse les 
préoccupations quotidiennes, peut-

il être atteint ? Si les habitants ne 
s’emparent pas du projet de territoire, 

le SCoT perd-il pour autant son 
ambition et son intérêt ?

Le SCoT représente un territoire 
au sein d’autres « espaces » plus 

vastes, couverts notamment par le 
Département et  la Région.

Comment le SCoT, garant de 
la cohérence des projets et 

politiques publiques menés par les 
communes et intercommunalités 

de son territoire interagit-il 
avec les politiques territoriales 
départementales et régionales?
Comment le SCoT, document 

de planification local, s’articule-
t-il avec ces politiques « supra 

locales » ?
Comment parvenir à concilier à 
la fois l’incarnation d’un projet 

politique local, qui est l’essence 
même du SCoT, et l’appropriation 

de politiques régionales et 
départementales dont le SCoT doit 

tenir compte ?

En 10 ans, l’objet et la fonction du 
SCoT ont muté. Outil de cohérence 

et de planification, le SCoT tend 
à devenir un outil de régulation 

du territoire et de programmation 
des politiques sectorielles des 

communes et des communautés 
qu’il regroupe. 

Cette évolution, visant à garantir et 
à renforcer l’efficacité et la lisibilité 

des politiques publiques, pose la 
question de sa limite : le SCoT 

entre l’outil de cohérence ou l’outil 
d’ingérence ?

 

Afin de vous faciliter votre séjour au cours de ces rencontres, le 
Club des SCoT a fait appel à une agence réceptive Cap Soleil 
Congrès qui sera votre interlocuteur privilégié pour organiser 
votre séjour.

Cette agence vous fournira de nombreux services (réduction 
SNCF et Air France, service de transfert depuis la gare jusqu’à 
votre hôtel et depuis votre hôtel jusqu’au lieu de congrès, 
gestion des réservations hôtelières…). Elle sera également à 
votre disposition tout au long de votre séjour. 

Elle se propose également d’organiser un programme de découverte  
de notre région pour les accompagnants non-congressistes.

Le recours à ces services fera l’objet d’une participation de 14,50 €. 

Pour avoir recours à ce service, le bulletin « Votre séjour à 
Narbonne en toute facilité » est joint à cette plaquette.

Par fax au 04 68 65 54 84, 
par courrier : Cap Soleil « Rencontres nationales des SCoT »
 2 rue des Jacobins - 11100 Narbonne. 
ou inscription en ligne sur www.cap-soleil.com, 
rubrique « rencontre des SCoT 2009 » 
Si nécessaire, n’hésitez pas à photocopier le présent bulletin d’inscription. Un bulletin par congressiste.

A RETOURNER AVANT LE 30 MARS

Assistera : 
q Aux travaux du jeudi 4 juin

q Au repas de midi du jeudi 4 juin 
 (compris dans les frais d’inscription)

q Au dîner de Gala du jeudi 4 juin au soir 
 (compris dans les frais d’inscription) 

q Aux travaux du vendredi 5 juin

q Au buffet de midi du vendredi 5 juin  
 (compris dans les frais d’inscription)

Règlement des frais d’inscription (180 € par personne) :
q par chèque (joindre le règlement avec votre bulletin d’inscription)
q par mandat administratif : 
Adresse de facturation pour le mandat administratif (si différente) : 

.................................................................................................................................

.................................................................................................................................

.................................................................................................................................

Nom :  .................................................................................................................
Prénom :  ..........................................................................................................

Structure :  .........................................................................................................

Fonction :  ..........................................................................................................

E-mail :  ...............................................................................................................

Adresse :  ............................................................................................................

Code Postal :  ..............................Tél : ...........................................................



      

Jeudi 4 Juin Vendredi 5 Juin
Les Rencontres Nationales des 
SCoT permettent, une fois par 
an, aux élus et techniciens 
d’échanger sur l’élaboration et 
la mise en œuvre des SCoT. Au 
cœur de l’actualité législative 
avec le Grenelle II ou la Loi de 
Modernisation de l’Economie, 
le SCoT marque son empreinte 
sur les territoires. Dix ans après 
la loi Solidarité Renouvellement 
Urbain, le Schéma de Cohérence 
Territoriale remplit-il ses objectifs ? 
Pour répondre à cette question, 
le Président du SyCoT de la 
Narbonnaise et le Député-Maire 
de Narbonne, avec le soutien 
du Club des SCoT, accueilleront 
les 4 et 5 juin 2009, au Théâtre 
de Narbonne, la 5ème édition des 
Rencontres Nationales des SCoT 
sur le thème « Le SCoT, un projet de 
territoire au carrefour des politiques 
d’aménagement ? ».
Trois ateliers porteront sur l’évolution 
de l’outil SCoT depuis sa création 
par la loi SRU, sur la place des 
orientations du SCoT au sein 
des politiques communales et 
intercommunales ainsi qu’au sein 
des politiques d’aménagement 
départementales, régionales 
et nationales.
Ces questions seront traitées 
à travers des présentations 
qui apporteront des visions 
d’experts, des tables rondes qui 
permettront d’échanger sur la 
base d’expériences de terrain 
et de débats/controverses qui 
permettront de confronter différents 
points de vue. Ces 5èmes Rencontres 
Nationales des SCoT seront riches 
d’échanges entre élus et entre 
techniciens et  permettront de faire 
un point sur l’actualité du SCoT.

PROGRAMME

8h30  Accueil sur site des Congressistes

9h30  Mot d’accueil et présentation des journées
• Jacques Bascou, Député-Maire de Narbonne
• Bernard Géa, Président du SyCoT de la Narbonnaise
• Stella Staub, Présidente du Club des SCoT 

10h00
• Les SCoT comme apprentissage collectif ? 
Par Alain Bourdin, Professeur d’Université à Paris VIII, 
Directeur de l’Institut Français d’Urbanisme

10h45 Pause

11h00
• Table ronde : Le SCoT et la société civile : 
un échange constructif ?
Avec Rudy Wittemann, citoyen- rapporteur dans le 
cadre de l’élaboration du SCoT « Boucle du Rhône 
en Dauphiné », Hubert Clément, CCI de Rochefort et 
de la Saintonge, Jean Frebault, Président du Conseil 
de développement du Grand Lyon, et Yvan Fradin, 
Directeur de l’association « Espace », association 
d’insertion par l’écologie urbaine en Val de Seine.

11h45
• Débats/Controverses : SCoT, outil des citoyens ou 
outil des élus ?
Avec Gérard Cabrol, Vice-Président du SCoT de Lorient
et Lionel Courdavault, Président du SCoT du Douaisis.

12h30 Pause Déjeuner

14h00
• De la loi SRU à la loi Grenelle :  
quelles évolutions pour le SCoT ?   
Par Philippe Baffert, responsable du Bureau de la 
Législation de l’Urbanisme MEEDDAT/DGALN  
(Service ministériel).

14h45
• Aménagement commercial : quelles responsabilités 
pour le SCoT ? 
• Présentation de l’expérience du syndicat mixte du 
Schéma Directeur de la Région Grenobloise.
Par Marc Baietto, Président du Schéma Directeur de la 
Région Urbaine Grenobloise et Philippe Auger, Directeur.

15h30
• Politique de l’Habitat : jusqu’où va le SCoT ?  
Présentation de l’expérience du syndicat mixte du 
SCoT des Vosges Centrales par Michel Heinrich, 
Président du SCoT des Vosges Centrales.

16h15 Pause

16h30
• Débats/Controverses :  
le SCoT, outil de cohérence ou outil d’ingérence ?   
Avec Martine Laguerie, Maire d’Estézargues, et
Etienne Wolf, 1er Vice-Président du SCoT de la région 
de Strasbourg.

17h10 Clôture
17h20 Assemblée Générale du Club des SCoT
 (pour les membres de l’association)

18h30 Vin d’honneur à l’Hôtel de Ville
21h00 Soirée de Gala

8h30  Accueil sur site des Congressistes
 
9h00
• SCoT, Département, Région, Etat : quelle 
gouvernance ? 
Par Jean-Marc Février, professeur agrégé en droit 
public (Université de Perpignan - IUP Droit de 
l’urbanisme et de l’immobilier de Narbonne).

9h45 
• SCoT et politiques régionales et départementales :  
quel partenariat pour l’élaboration? 
L’exemple du SRADT du Languedoc Roussillon.
Par Eric Andrieu, Vice-Président de la Région 
Languedoc-Roussillon en charge de l’Aménagement du 
Territoire et des Politiques Contractuelles.

10h30   Pause

10h45
• La mise en œuvre des politiques départementales et 
régionales : le SCoT est-il la bonne échelle ?   
L’exemple des Contrat de territoire SCoT  
du Conseil Général du Var.
Par Patrick Heintz, Directeur Général des Services du 
Conseil Général du Var.

11h30
• Débats/Controverses : les SCoT, « porte-voix » du 
projet local ou « porte-plume » des projets régionaux 
et départementaux ?
Avec Franck Proust, Président du SCoT du Sud Gard
et Loranne Bailly, Directrice de l’Aménagement 
des Politiques Territoriales du Conseil Régional de 
Bretagne.

12h15 Pause déjeuner

14h00
• Table ronde : SCoT et Grenelle, renforcement 
réglementaire et responsabilité politique  
Avec Pierre Miquel, responsable du pôle planification 
stratégique, MEEDDAT/DGALN (Service ministériel),
Didier Jouve, Vice-Président du Conseil Régional de 
Rhône-Alpes, Délégué à l’Aménagement du Territoire 
et au Développement Durable, Bernard Géa, Président 
du SyCoT de la Narbonnaise, et Jean Marly, CERTU.

14h45
• Synthèse des journées 
Par Alain Bourdin, Directeur de l’Institut 
français d’Urbanisme.

15h15  Discours de Clotûre  

16h00  Clôture des journées
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réalité ou fiction ? 

SCoT et politiques 
départementales  

et régionales :  
une place à prendre ? 

Enjeux et perspectives 

Propos d’accueil et 
d’introduction des débats 

Le SCoT et politiques 
communales et 

intercommunales : une 
place à affirmer ? 

SCoT, 
un projet de territoire 
au carrefour 
des politiques 
d’aménagement ? 

Afin de développer la démocratie 
participative la loi SRU impose la 

concertation de la société civile dans 
toute démarche de planification. 
Après bientôt 10 ans d’existence 

des SCoT, comment la concertation 
est-elle vécue par la population ? 

Comment répond-elle à ses attentes ? 
Les habitants sont-ils vraiment 

parvenus à s’approprier ce mode de 
participation citoyenne ? L’objectif 

de démocratisation poursuivi 
par le SCoT, outil technique et 

politique dont l’échelle dépasse les 
préoccupations quotidiennes, peut-

il être atteint ? Si les habitants ne 
s’emparent pas du projet de territoire, 

le SCoT perd-il pour autant son 
ambition et son intérêt ?

Le SCoT représente un territoire 
au sein d’autres « espaces » plus 

vastes, couverts notamment par le 
Département et  la Région.

Comment le SCoT, garant de 
la cohérence des projets et 

politiques publiques menés par les 
communes et intercommunalités 

de son territoire interagit-il 
avec les politiques territoriales 
départementales et régionales?
Comment le SCoT, document 

de planification local, s’articule-
t-il avec ces politiques « supra 

locales » ?
Comment parvenir à concilier à 
la fois l’incarnation d’un projet 

politique local, qui est l’essence 
même du SCoT, et l’appropriation 

de politiques régionales et 
départementales dont le SCoT doit 

tenir compte ?

En 10 ans, l’objet et la fonction du 
SCoT ont muté. Outil de cohérence 

et de planification, le SCoT tend 
à devenir un outil de régulation 

du territoire et de programmation 
des politiques sectorielles des 

communes et des communautés 
qu’il regroupe. 

Cette évolution, visant à garantir et 
à renforcer l’efficacité et la lisibilité 

des politiques publiques, pose la 
question de sa limite : le SCoT 

entre l’outil de cohérence ou l’outil 
d’ingérence ?

 

Afin de vous faciliter votre séjour au cours de ces rencontres, le 
Club des SCoT a fait appel à une agence réceptive Cap Soleil 
Congrès qui sera votre interlocuteur privilégié pour organiser 
votre séjour.

Cette agence vous fournira de nombreux services (réduction 
SNCF et Air France, service de transfert depuis la gare jusqu’à 
votre hôtel et depuis votre hôtel jusqu’au lieu de congrès, 
gestion des réservations hôtelières…). Elle sera également à 
votre disposition tout au long de votre séjour. 

Elle se propose également d’organiser un programme de découverte  
de notre région pour les accompagnants non-congressistes.

Le recours à ces services fera l’objet d’une participation de 14,50 €. 

Pour avoir recours à ce service, le bulletin « Votre séjour à 
Narbonne en toute facilité » est joint à cette plaquette.

Par fax au 04 68 65 54 84, 
par courrier : Cap Soleil « Rencontres nationales des SCoT »
 2 rue des Jacobins - 11100 Narbonne. 
ou inscription en ligne sur www.cap-soleil.com, 
rubrique « rencontre des SCoT 2009 » 
Si nécessaire, n’hésitez pas à photocopier le présent bulletin d’inscription. Un bulletin par congressiste.

A RETOURNER AVANT LE 30 MARS

Assistera : 
q Aux travaux du jeudi 4 juin

q Au repas de midi du jeudi 4 juin 
 (compris dans les frais d’inscription)

q Au dîner de Gala du jeudi 4 juin au soir 
 (compris dans les frais d’inscription) 

q Aux travaux du vendredi 5 juin

q Au buffet de midi du vendredi 5 juin  
 (compris dans les frais d’inscription)

Règlement des frais d’inscription (180 € par personne) :
q par chèque (joindre le règlement avec votre bulletin d’inscription)
q par mandat administratif : 
Adresse de facturation pour le mandat administratif (si différente) : 

.................................................................................................................................

.................................................................................................................................

.................................................................................................................................

Nom :  .................................................................................................................
Prénom :  ..........................................................................................................

Structure :  .........................................................................................................

Fonction :  ..........................................................................................................

E-mail :  ...............................................................................................................

Adresse :  ............................................................................................................

Code Postal :  ..............................Tél : ...........................................................



5
RENCONTRES 
NATIONALES
des SCoT 

SCoT, un projet  
de territoire au  
carrefour des politiques 
d’aménagement ?

Politiques municipales

Politiques intercommunales

Politiques départementales 

Politiques régionales 

Politiques nationales

Inscription 4 & 5 JUIN 2009 À NARBONNE

èmes

Accès :
• En voiture : Sortie autoroutière n° 37 - Narbonne Est (Les Plages) puis suivre le plan

• En train : Gare de Narbonne 
 Des navettes sont organisées vers le Théâtre entre 8h et 10h, jeudi et vendredi

• En avion : Aéroports les plus proches : Béziers (à 20 min de Narbonne),  
 Montpellier (à 45 min de Narbonne), Perpignan (à 30 min de Narbonne)  

Le congrès se déroulera au Théâtre de Narbonne
2 avenue Maître Hubert Mouly
04 68 90 90 00

Avenue Maître Hubert Mouly

(Avenue Domitius)

Vers PERPIGNAN
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 Des navettes sont organisées vers le Théâtre entre 8h et 10h, jeudi et vendredi

• En avion : Aéroports les plus proches : Béziers (à 20 min de Narbonne),  
 Montpellier (à 45 min de Narbonne), Perpignan (à 30 min de Narbonne)  

Le congrès se déroulera au Théâtre de Narbonne
2 avenue Maître Hubert Mouly
04 68 90 90 00

Avenue Maître Hubert Mouly

(Avenue Domitius)

Vers PERPIGNAN
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Jeudi 4 Juin Vendredi 5 Juin
Les Rencontres Nationales des 
SCoT permettent, une fois par 
an, aux élus et techniciens 
d’échanger sur l’élaboration et 
la mise en œuvre des SCoT. Au 
cœur de l’actualité législative 
avec le Grenelle II ou la Loi de 
Modernisation de l’Economie, 
le SCoT marque son empreinte 
sur les territoires. Dix ans après 
la loi Solidarité Renouvellement 
Urbain, le Schéma de Cohérence 
Territoriale remplit-il ses objectifs ? 
Pour répondre à cette question, 
le Président du SyCoT de la 
Narbonnaise et le Député-Maire 
de Narbonne, avec le soutien 
du Club des SCoT, accueilleront 
les 4 et 5 juin 2009, au Théâtre 
de Narbonne, la 5ème édition des 
Rencontres Nationales des SCoT 
sur le thème « Le SCoT, un projet de 
territoire au carrefour des politiques 
d’aménagement ? ».
Trois ateliers porteront sur l’évolution 
de l’outil SCoT depuis sa création 
par la loi SRU, sur la place des 
orientations du SCoT au sein 
des politiques communales et 
intercommunales ainsi qu’au sein 
des politiques d’aménagement 
départementales, régionales 
et nationales.
Ces questions seront traitées 
à travers des présentations 
qui apporteront des visions 
d’experts, des tables rondes qui 
permettront d’échanger sur la 
base d’expériences de terrain 
et de débats/controverses qui 
permettront de confronter différents 
points de vue. Ces 5èmes Rencontres 
Nationales des SCoT seront riches 
d’échanges entre élus et entre 
techniciens et  permettront de faire 
un point sur l’actualité du SCoT.

PROGRAMME

8h30  Accueil sur site des Congressistes

9h30  Mot d’accueil et présentation des journées
• Jacques Bascou, Député-Maire de Narbonne
• Bernard Géa, Président du SyCoT de la Narbonnaise
• Stella Staub, Présidente du Club des SCoT 

10h00
• Les SCoT comme apprentissage collectif ? 
Par Alain Bourdin, Professeur d’Université à Paris VIII, 
Directeur de l’Institut Français d’Urbanisme

10h45 Pause

11h00
• Table ronde : Le SCoT et la société civile : 
un échange constructif ?
Avec Rudy Wittemann, citoyen- rapporteur dans le 
cadre de l’élaboration du SCoT « Boucle du Rhône 
en Dauphiné », Hubert Clément, CCI de Rochefort et 
de la Saintonge, Jean Frebault, Président du Conseil 
de développement du Grand Lyon, et Yvan Fradin, 
Directeur de l’association « Espace », association 
d’insertion par l’écologie urbaine en Val de Seine.

11h45
• Débats/Controverses : SCoT, outil des citoyens ou 
outil des élus ?
Avec Gérard Cabrol, Vice-Président du SCoT de Lorient
et Lionel Courdavault, Président du SCoT du Douaisis.

12h30 Pause Déjeuner

14h00
• De la loi SRU à la loi Grenelle :  
quelles évolutions pour le SCoT ?   
Par Philippe Baffert, responsable du Bureau de la 
Législation de l’Urbanisme MEEDDAT/DGALN  
(Service ministériel).

14h45
• Aménagement commercial : quelles responsabilités 
pour le SCoT ? 
• Présentation de l’expérience du syndicat mixte du 
Schéma Directeur de la Région Grenobloise.
Par Marc Baietto, Président du Schéma Directeur de la 
Région Urbaine Grenobloise et Philippe Auger, Directeur.

15h30
• Politique de l’Habitat : jusqu’où va le SCoT ?  
Présentation de l’expérience du syndicat mixte du 
SCoT des Vosges Centrales par Michel Heinrich, 
Président du SCoT des Vosges Centrales.

16h15 Pause

16h30
• Débats/Controverses :  
le SCoT, outil de cohérence ou outil d’ingérence ?   
Avec Martine Laguerie, Maire d’Estézargues, et
Etienne Wolf, 1er Vice-Président du SCoT de la région 
de Strasbourg.

17h10 Clôture
17h20 Assemblée Générale du Club des SCoT
 (pour les membres de l’association)

18h30 Vin d’honneur à l’Hôtel de Ville
21h00 Soirée de Gala

8h30  Accueil sur site des Congressistes
 
9h00
• SCoT, Département, Région, Etat : quelle 
gouvernance ? 
Par Jean-Marc Février, professeur agrégé en droit 
public (Université de Perpignan - IUP Droit de 
l’urbanisme et de l’immobilier de Narbonne).

9h45 
• SCoT et politiques régionales et départementales :  
quel partenariat pour l’élaboration? 
L’exemple du SRADT du Languedoc Roussillon.
Par Eric Andrieu, Vice-Président de la Région 
Languedoc-Roussillon en charge de l’Aménagement du 
Territoire et des Politiques Contractuelles.

10h30   Pause

10h45
• La mise en œuvre des politiques départementales et 
régionales : le SCoT est-il la bonne échelle ?   
L’exemple des Contrat de territoire SCoT  
du Conseil Général du Var.
Par Patrick Heintz, Directeur Général des Services du 
Conseil Général du Var.

11h30
• Débats/Controverses : les SCoT, « porte-voix » du 
projet local ou « porte-plume » des projets régionaux 
et départementaux ?
Avec Franck Proust, Président du SCoT du Sud Gard
et Loranne Bailly, Directrice de l’Aménagement 
des Politiques Territoriales du Conseil Régional de 
Bretagne.

12h15 Pause déjeuner

14h00
• Table ronde : SCoT et Grenelle, renforcement 
réglementaire et responsabilité politique  
Avec Pierre Miquel, responsable du pôle planification 
stratégique, MEEDDAT/DGALN (Service ministériel),
Didier Jouve, Vice-Président du Conseil Régional de 
Rhône-Alpes, Délégué à l’Aménagement du Territoire 
et au Développement Durable, Bernard Géa, Président 
du SyCoT de la Narbonnaise, et Jean Marly, CERTU.

14h45
• Synthèse des journées 
Par Alain Bourdin, Directeur de l’Institut 
français d’Urbanisme.

15h15  Discours de Clotûre  

16h00  Clôture des journées

SCoT et concertation 
citoyenne : 

réalité ou fiction ? 

SCoT et politiques 
départementales  

et régionales :  
une place à prendre ? 

Enjeux et perspectives 

Propos d’accueil et 
d’introduction des débats 

Le SCoT et politiques 
communales et 

intercommunales : une 
place à affirmer ? 

SCoT, 
un projet de territoire 
au carrefour 
des politiques 
d’aménagement ? 

Afin de développer la démocratie 
participative la loi SRU impose la 

concertation de la société civile dans 
toute démarche de planification. 
Après bientôt 10 ans d’existence 

des SCoT, comment la concertation 
est-elle vécue par la population ? 

Comment répond-elle à ses attentes ? 
Les habitants sont-ils vraiment 

parvenus à s’approprier ce mode de 
participation citoyenne ? L’objectif 

de démocratisation poursuivi 
par le SCoT, outil technique et 

politique dont l’échelle dépasse les 
préoccupations quotidiennes, peut-

il être atteint ? Si les habitants ne 
s’emparent pas du projet de territoire, 

le SCoT perd-il pour autant son 
ambition et son intérêt ?

Le SCoT représente un territoire 
au sein d’autres « espaces » plus 

vastes, couverts notamment par le 
Département et  la Région.

Comment le SCoT, garant de 
la cohérence des projets et 

politiques publiques menés par les 
communes et intercommunalités 

de son territoire interagit-il 
avec les politiques territoriales 
départementales et régionales?
Comment le SCoT, document 

de planification local, s’articule-
t-il avec ces politiques « supra 

locales » ?
Comment parvenir à concilier à 
la fois l’incarnation d’un projet 

politique local, qui est l’essence 
même du SCoT, et l’appropriation 

de politiques régionales et 
départementales dont le SCoT doit 

tenir compte ?

En 10 ans, l’objet et la fonction du 
SCoT ont muté. Outil de cohérence 

et de planification, le SCoT tend 
à devenir un outil de régulation 

du territoire et de programmation 
des politiques sectorielles des 

communes et des communautés 
qu’il regroupe. 

Cette évolution, visant à garantir et 
à renforcer l’efficacité et la lisibilité 

des politiques publiques, pose la 
question de sa limite : le SCoT 

entre l’outil de cohérence ou l’outil 
d’ingérence ?

 

Afin de vous faciliter votre séjour au cours de ces rencontres, le 
Club des SCoT a fait appel à une agence réceptive Cap Soleil 
Congrès qui sera votre interlocuteur privilégié pour organiser 
votre séjour.

Cette agence vous fournira de nombreux services (réduction 
SNCF et Air France, service de transfert depuis la gare jusqu’à 
votre hôtel et depuis votre hôtel jusqu’au lieu de congrès, 
gestion des réservations hôtelières…). Elle sera également à 
votre disposition tout au long de votre séjour. 

Elle se propose également d’organiser un programme de découverte  
de notre région pour les accompagnants non-congressistes.

Le recours à ces services fera l’objet d’une participation de 14,50 €. 

Pour avoir recours à ce service, le bulletin « Votre séjour à 
Narbonne en toute facilité » est joint à cette plaquette.

Par fax au 04 68 65 54 84, 
par courrier : Cap Soleil « Rencontres nationales des SCoT »
 2 rue des Jacobins - 11100 Narbonne. 
ou inscription en ligne sur www.cap-soleil.com, 
rubrique « rencontre des SCoT 2009 » 
Si nécessaire, n’hésitez pas à photocopier le présent bulletin d’inscription. Un bulletin par congressiste.

A RETOURNER AVANT LE 30 MARS

Assistera : 
q Aux travaux du jeudi 4 juin

q Au repas de midi du jeudi 4 juin 
 (compris dans les frais d’inscription)

q Au dîner de Gala du jeudi 4 juin au soir 
 (compris dans les frais d’inscription) 

q Aux travaux du vendredi 5 juin

q Au buffet de midi du vendredi 5 juin  
 (compris dans les frais d’inscription)

Règlement des frais d’inscription (180 € par personne) :
q par chèque (joindre le règlement avec votre bulletin d’inscription)
q par mandat administratif : 
Adresse de facturation pour le mandat administratif (si différente) : 

.................................................................................................................................

.................................................................................................................................

.................................................................................................................................

Nom :  .................................................................................................................
Prénom :  ..........................................................................................................

Structure :  .........................................................................................................

Fonction :  ..........................................................................................................

E-mail :  ...............................................................................................................

Adresse :  ............................................................................................................

Code Postal :  ..............................Tél : ...........................................................



À RETOURNER AVANT LE 30 MARS

Hôtels
Petit-déjeuner inclus

Tarifs TTC hors frais 
de services 14,50 €

Cochez les nuits réservées

Single Double 3/4 
juin

4/5 
juin

5/6 
juin

Domaine de l’Hopsitalet ***
Route de Narbonne Plage - 11104 Narbonne

140 € 160 €

Novotel Narbonne ***
ZI Plaisance - Route de Perpignan - 11100 Narbonne

119€ 129 €

Hôtel la Résidence ***
6 rue du 1er Mai - 11100 Narbonne

91 € 104 €

Phœbus ***
Boulevard de la Sagne - 11430 Gruissan

79€ 101 €

Hôtel Campanile
Rue de Ratacas - 11100 Narbonne

75 € 95 €

Hôtel Corail **
Quai Ponant - 11430 Gruissan

80 € 89 €

Hôtel Occitanie ***
Avenue Maître Hubert Mouly - 11100 Narbonne

62 € 70 €

Hôtel Ibis **
159 rue de l’ Hôtellerie - 11100 Narbonne

77 € 88 €

Brihôtel **
ZI Plaisance - rue de l’Hôtellerie - 11100 Narbonne

51 € 57 €

Hôtel chez Pierrot **
44 rue Four à Chaux - 11110 Vinassan

57 € 67 €

RÈGLEMENT : 
Je joins mon règlement avant le 15  Avril 2009  correspondant au montant des arrhes à savoir 
1 nuitée + Frais de participation (14,50€/ Chambre).  
SOLDE à régler au plus tard le 3 mai 2009 (sans rappel de notre part sous peine de résiliation).
Par CB VISA / EUROCARD / MASTERCARD 
N° ____________________________ Date validité : ___/ ____ CVV : ______
- Par CHEQUE BANCAIRE à l’ordre de CAP SOLEIL VOYAGES
- Par VIREMENT BANCAIRE : Nous consulter.

Nom :  ....................................................... Prénom :  ....................................................
Structure :  .......................................................................................................................
Adresse :  .........................................................................................................................  
Ville :  ....................................................Code postal :  ....................................................  
Tél :  ....................................................................Fax :  ....................................................  
E-mail :  ...........................................................................................................................
sera accompagné de :
Noms Prénoms congressiste(s) :  ..................... ..............................................................
Noms Prénoms accompagnant(s) :   ...............................................................................

Congressistes et Accompagnants
Pour faciliter la prise en compte de votre demande, merci de remplir une fiche par chambre retenue.

Par fax au 04 68 65 54 84, 
par courrier : Cap Soleil « Rencontres nationales des SCoT »
 2 rue des Jacobins - 11100 Narbonne. 
ou inscription en ligne sur www.cap-soleil.com, 
rubrique « rencontre des SCoT 2009 » 
Si nécessaire, n’hésitez pas à photocopier le présent bulletin d’inscription.

Cette fiche de réservation hôtelière ne remplace pas, pour les congressistes, le bulletin d’inscription aux 
Rencontres Nationales des SCoT attaché à la plaquette.

Pour faciliter votre venue 
et votre séjour, le Club des 
SCoT a sélectionné une 
agence réceptive, l’agence 
Cap Soleil Congrès.
En contrepartie du 
paiement de frais de 
participation de 14,50 €, 
cette agence vous propose :

• de vous faire bénéficier 
de tarifs préférentiels sur 
votre voyage en train ou en 
avion (demandez le numéro 
d’agréement à l’agence afin 
de réserver votre voyage)
• de vous faire bénéficier 
de tarifs préférentiels sur 
votre hébergement parmi la 
sélection d’hôtels présentée 
ci-dessous et de s’occuper 
pour vous de réserver votre 
hôtel.
•  d’assurer votre transfert 
depuis votre arrivée à la 
gare jusqu’à votre hôtel 
et d’assurer les transports 
depuis votre hôtel sur le lieu 
du Congrès durant les deux 
jours.
• d’organiser, pour les 
accompagnants, des visites 
et excursions de découverte 
de notre région (prestations 
payantes)
Au-delà de ces prestations, 
l’agence sera bien sûr à 
votre disposition avant et 
tout au long du Congrès 
pour faciliter votre séjour.

Pour tout renseignement 
complémentaire, vous 
pouvez contacter Cécile 
au 04 68 90 48 54 ou  
au 06 32 63 10 72 ou 
par mail : rencontre-
scot-2009@cap-soleil.com

Mon séjour à Narbonne en toute facilité



• Jeudi 4 Juin 
1 - Visite de l’Abbaye de Fontfroide  de 9h30 à 16h00 déjeuner inclus Nbre de pers ____ x 69 € = ________€
2 - Découverte de l’Ile de Sainte Lucie  de 9h30 à 17h00 déjeuner inclus Nbre de pers ____ x 64 € = ________€
3 - Découverte guidée de Narbonne 2500 ans d’histoire de 9h30 à 11h30  Nbre de pers ____ x 10 € = ________€
4 - Découverte guidée de Narbonne Romaine de 14h30 à 16h30  Nbre de pers ____ x 10 € = ________€
5 - Repas de gala pour les accompagnants non-congressistes  Nbre de pers ____ x 45 € = ________€

• Vendredi 5 Juin
6 - Canal du Midi  de 9h00 à 18h00 déjeuner inclus Nbre de pers ____ x 68 € = ________€
7 - Réserve Africaine  de 9h00 à 18h00 déjeuner inclus Nbre de pers ____ x 69 € = ________€
8 - Découverte guidée de Narbonne  Musée Lapidaire de 9h30 à 11h30  Nbre de pers ____ x 10 € = ________€
9 - Découverte guidée de Narbonne Quartier de Bourg de 14h30 à 16h30  Nbre de pers ____ x 10 € = ________€

• Samedi 6 Juin - post congrès
10 - Découverte libre de la  Cité de Carcassonne   de 9h00 à 17h00 déjeuner inclus Nbre de pers ____ x 58 € = ________€

À RETOURNER PAR MAIL / FAX / COURRIER AVANT LE 30 MARS

Programme accompagnant

Conditions d’annulations : les annulations doivent être envoyées par courrier, mail ou fax chez Cap Soleil Congrès, adresse ci-dessous, avant le 5 avril 2009 : le montant de  
l’accompte sera remboursé hors frais de service (14,50 € / Chambre). A partir du 5 Avril 2009 : aucun remboursement possible, l’hôtel se réservant le droit de facturer l’intégralité 
du séjour réservé. Révision du prix : le prix de ce voyage est fixé en fonction des conditions économiques en vigueur à la date du contrat. Toute modification de ces conditions et 
notamment l’éventuelle fluctuation du taux de change, taxes locales ou gouvernementales, hausses des prestataires locaux, hausse de la TVA, hausse des transports aériens et 
maritimes, etc…peuvent entraîner un changement de prix jusqu’à 30 jours avant la date de départ. 

CAP SOLEIL CONGRÈS - 2 rue des Jacobins  - 11100 NARBONNE
Tél : 04 68 90 48 54 - Mobile : 06 32 63 10 72 - Fax : 04 68 65 54 84 - e-mail : congres@cap-soleil.com 
Li : 011980003            Garantie : APS          Assurance : Générali France           TVA INTRACO : FR05 418 645 628

Visite de l’Abbaye 
de Fontfroide

 
Fontfroide, isolée dans 
un vallon du Massif des 
Corbières, est une des plus 
grandes abbayes cisterciennes 
en France dont les bâtiments, 
d’architectures diverses, 
sont l’héritage d’un passé 
monastique tourné vers 
la prière et le travail. Les 
moines de l’abbaye jouèrent 
également un rôle important 
dans la lutte contre les 
cathares, représentants 
de l’orthodoxie face aux 
hérétiques. De nos jours, plus 
de vie monastique mais des 
bâtiments magnifiquement 
conservés, dont les murs 
vibrent parfois encore lors des 
nombreuses manifestations 
qui s’y déroulent.

Découverte de 
l’île de Sainte 
Lucie en Péniche 
au départ de 
Narbonne ou 
Port-La-Nouvelle 
à bord de la péniche 
« Tramontane » sur le 
canal de la Robine classé 
au Patrimoine Mondial de 
l’Humanité par l’UNESCO. 
Au fil de l’eau, de Narbonne 
à Port-la-Nouvelle et de 
Narbonne au Canal du Midi, 
parcourez plus de 20 siècles 
d’histoire en découvrant des 
sites surprenants.
La Narbonnaise par le canal 
de la Robine et à travers les 
étangs lors d’une croisière 
commentée en péniche. Visite 
guidée de l’île Ste Lucie, site 
protégé par le Conservatoire 
du Littoral.

Canal du Midi

Construite pour servir de 
décor de cinéma, cette 

gabare vogue entre Béziers
et Carcassonne. Sa vie aurait 
pu s’achever au « clap » de 
fin de tournage du
film « La Rivière Espérance », 
elle propose aux voyageurs 
souhaitant retrouver 
l’authenticité de la 
navigation la découverte de 
ce merveilleux patrimoine de 
l’humanité : le Canal du Midi.

Réserve Africaine 
de Sigean 

Située dans le Sud de la 
France entre Narbonne 
et Perpignan, sur la côte 
méditerranéenne et 
en bordure des étangs 
qui jalonnent le littoral 
languedocien, la Réserve 
Africaine de Sigean héberge 
plus de 3 800 animaux, 
sur près de 300 hectares.
Parc animalier semi-
naturel, l’espace offert est 
suffisamment vaste pour que 
les animaux restent sauvages 
et expriment pleinement 

leurs comportements 
naturels.

Visite : 2500 ans
d’histoire à 
Narbonne

Un circuit complet et 
surprenant pour aborder le 
temps d’une visite les grands 
événements qui ont construit 
Narbonne et sa région depuis 
la colonisation romaine 
jusqu’à la Révolution 
Française.

Musée Lapidaire 

Entrez dans l’histoire et 
découvrez ce véritable 
tourbillon d’images et de 
sons qui vous entraînera 
dans un voyage au cœur 
du patrimoine, de l’époque 
romaine à la Renaissance.

Cité de 
Carcassonne

  
Située sur la rive droite de 
l’Aude, la Cité Médiévale 
classée au patrimoine 
mondial compte 52 tours et 
2 enceintes concentriques qui 
totalisent 3 km de remparts. 
Ce quartier encore habité de 
nos jours abrite environ 120 
habitants, ainsi qu’un grand 
nombre de commerçants 
et artisans. Son histoire est 
marquée par 2000 ans de 
conquêtes, par l’empreinte du 
catharisme et des croisades 
que nous vous invitons à 
découvrir durant votre séjour.

Narbonne romaine
Surnommée « 1ère fille de 
Rome », Narbo Martius fut 
fondée en 118 avant JC par 
les colons romains. Au musée 
archéologique, le guide vous 
dévoilera les secrets et les 
richesses de la vie quotidienne, 
administrative, religieuse et 
commerciale de cette belle 
cité qui fut capitale de la 
province de la Narbonnaise.

Vous accompagnez un congressiste. Profitez de votre séjour à Narbonne pour découvrir notre région.

Prix sur la base de 35 personnes minimum, assurance assistance rapatriement comprise.


